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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
SÉANCE DU VENDREDI 20 MARS 2026 

L'an 2026, le vingt mars à 18 heures 30, le Conseil Municipal de la Commune de 
Longueau, s'est réuni à la salle Renaissance de la mairie, sous la présidence de 
Monsieur Pascal OURDOUILLÉ, Maire, en session ordinaire. 
La convocation individuelle et l'ordre du jour ont été transmis par écrit le 16 mars 2026 
aux conseillers municipaux. 
L'ordre du jour a été affiché au panneau d'affichage de la mairie, le 16 mars 2026. 

Etaient présents: Mesdames, Messieurs, Pascal OURDOUILLE, Céline COTTINET­
DABONNEVILLE, Eric MAQUET, Lysiane DANTIN, Stéphane BLIN, Hélène DOLAMIRE­
FRANCE, Lionel MARIE, Véronique VAN IMBECK, Roland ARNOLD, Carole DHAILLE, 
Jean-Claude DELOHEN, Nathalie SOIRANT, Monique PARISOT, Cédric FEUILLETTE, 
Pascale HOUZE, Jonathan LEGRAND, Véronique DEAUBONNE, Jean-Pierre POUSSARD, 
Nathalie HALEINE-FINAZ, Honoré MABA, Thierry GORGE, Kathy RATEL, Emmanuel 
DOLMAIRE, Patrice BOUCHER, Stéphanie MEZERAY, Florence LAPA. 

Etaient absents et ont donné pouvoir: Mesdames, Messieurs, Xavier STAES à Stéphane 
BLIN, Corinne FOVET à Eric MAQUET. 

Etaient absents Excusés : Madame Corinne RIGOBERT. 

Secrétaire de séance : Monsieur Lionel MARIE 

2026/03-20/02
Election du Maire 

Madame Lysiane DANTIN doyenne de l'assemblée fait lecture des articles L 2122-1, L 
2122-4 et L 2122-7 du code général des collectivités territoriales. 

L'article L 2122-1 dispose que <( il y a, dans chaque commune, un Maire et un ou 
plusieurs Adjoints élus parmi les membres du Conseil Municipal ». 
L'article L 2122-4 dispose que« le Maire et les Adjoints sont élus par le Conseil Municipal 
parmi ses membres ... ». 
L'article L 2122-7 dispose que« le Maire et les Adjoints sont élus au scrutin secret et à 
la majorité absolue ». 
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L'an 2026, le vingt mars à 18 heures 30, le Conseil Municipal de la Commune de 
Longueau, s'est réuni à la salle Renaissance de la mairie, sous la présidence de 
Monsieur Pascal OURDOUILLÉ, Maire, en session ordinaire. 
La convocation individuelle et l'ordre du jour ont été transmis par écrit le 16 mars 2026 
aux conseillers municipaux. 
L'ordre du jour a été affiché au panneau d'affichage de la mairie, le 16 mars 2026. 

Etaient présents: Mesdames, Messieurs, Pascal OURDOUILLE, Céline COTTINET­
DABONNEVILLE, Eric MAQUET, Lysiane DANTIN, Stéphane BLIN, Hélène DOLAMIRE­
FRANCE, Lionel MARIE, Véronique VAN IMBECK, Roland ARNOLD, Carole DHAILLE, 
Jean-Claude DELOHEN, Nathalie SOIRANT, Monique PARISOT, Cédric FEUILLETTE, 
Pascale HOUZE, Jonathan LEGRAND, Véronique DEAUBONNE, Jean-Pierre POUSSARD, 
Nathalie HALEINE-FINAZ, Honoré MABA, Thierry GORGE, Kathy RATEL, Emmanuel 
DOLMAIRE, Patrice BOUCHER, Stéphanie MEZERAY, Florence LAPA. 

Etaient absents et ont donné pouvoir: Mesdames, Messieurs, Xavier STAES à Stéphane 
BLIN, Corinne FOVET à Eric MAQUET. 

Etaient absents Excusés : Madame Corinne RIGOBERT. 

Secrétaire de séance : Monsieur Lionel MARIE 

2026/03-20/03B 
Election des adjoints

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 2122-7-2, 
Vu la délibération du conseil municipal n°2026/03-20/04 fixant le nombre d'adjoints, 
Monsieur le Maire précise que l'élection des adjoints au maire, dans les communes de 
plus de l 000 habitants s'effectue au scrutin de liste à la majorité absolue, sans 
panachage ni vote préférentiel, avec une obligation de parité pour ces listes. 

En revanche, cette obligation n'est pas une obligation de stricte alternance. «Si, après 
deux tours de scrutin, aucune liste n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un 
troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité des 
suffrages, les candidats de la liste ayant la moyenne d'âge la plus élevée sont élus.» 
(art. L 2122-7-2 du Code général des collectivités territoriales). 
























